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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de membres en exercice....................................................................... 33 

Présents …………............................................................................................. 25 

Pouvoirs............................................................................................................. 8 

Présents et représentés...................................................................................... 33 

SEANCE DU LUNDI 28 JUIN 2021 

                  Le lundi vingt-huit juin deux mille vingt-et-un à 18H00, le Conseil Municipal de la Ville de 

Moulins s’est réuni à l’Espace Villars, Route de Montilly à Moulins (déplacé, après en avoir informé 

Monsieur le Préfet de l’Allier afin de respecter les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire) sur la convocation régulièrement 

adressée à ses membres le jeudi vingt et un juin deux mille vingt-et-un pour délibérer sur les questions 

portées à l’ordre du jour de la séance, sous la présidence de Monsieur PERISSOL, Maire (délibérations 

n°DCM202167, DCM202168, DCM202170 à DCM202184 et DCM2021086 à DCM2021129) et de 

Monsieur MOREAU, 2ème adjoint (délibérations n°DCM202169 et DCM202185). 

ETAIENT PRESENTS : 

M. PERISSOL, Maire, 

Mme de BREUVAND (présente pour les délibérations n°DCM202167, DCM2021105, DCM2021111, 

absente à partir de la délibération n°DCM202168 : a donné pouvoir à M. FIKRY), M. MOREAU, Mme 

MARTIN, M. LUCOT, Mme LEGRAND (absente pour la délibération n°DCM202185 : n’a pas donné 

pouvoir), M. GEFFRAY, Mme MARTINS (absente aux délibérations n°DCM202167 à DCM202175 

et DCM2021105, DCM2021111 : a donné pouvoir à Maud BETIAUX et absente à la délibération 

n°DCM202185 : n’a pas donné pouvoir), M. KARI (absent pour la délibération n°DCM202115 : n’a 

pas donné pouvoir), M. ROSNET (absent pour la délibération n°DCM2021112 : n’a pas donné pouvoir), 

Mme EYRAUD, Mme TABUTIN (présente pour les délibérations n°DCM202167, DCM2021105, 

DCM2021111, absente à partir de la délibération n°DCM2021168 : a donné pouvoir à Mme 

LEGRAND, ne donne pas pouvoir pour la délibération n°DCM202185), M. BOISMENU (absent pour 

la délibération n°DCM2021119 : n’a pas donné pouvoir), Mme PAGNON (absente à la délibération 

n°DCM202183 : ne donne pas pouvoir), M BUDAK, Mme BELIN, M. CARPENTIER (présent pour 

les délibérations n°DCM202167, DCM2021105, DCM2021111, absent à partir de la délibération 

n°DCM202168 : a donné pouvoir à M. de VAULX-RICAUD), M. BERNARD, Mme de VAULX-

RICAUD, Mme CORTEGGIANI (présente pour les délibérations n°DCM202167, DCM2021105, 

DCM2021111, absente à partir de la délibération n°DCM2021168 : a donné pouvoir à Mme MARTIN, 

n’a pas donné pouvoir pour la délibération n°DCM2021119), M. FIRKY, Mme BETIAUX,  

M. LUNTE, M. DARNET, Mme CHARMANT (absente pour les délibérations n°DCM2021102 et 

DCM2021119 n’a pas donné pouvoir), M. JACQUET, M. FLEURY, M. MONNET, Mme ROBERT,  

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 

Mme VINCENT a donné pouvoir à Mme BELIN 

Mme NAVEAU a donné pouvoir à M. BOISMENU 

Mme LEPRINCE a donné pouvoir à Mme PAGNON 

Mme BATILLAT a donné pouvoir à M. LUNTE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. FIKRY 

AVIS SUR LE PROJET DE PACTE DE GOUVERNANCE DE MOULINS COMMUNAUTE 



Service Juridique              DCM2021124 

  Conseil Municipal du lundi 28 juin 2021 

AVIS SUR LE PROJET DE PACTE DE GOUVERNANCE DE MOULINS 

COMMUNAUTE 

Le Conseil Municipal sur présentation de Monsieur Le Maire,  

Vu le code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), et notamment son article 

L5211-11-2, 

Vu la loi du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité 

de l'action publique, 

Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et notamment 

son article 4, 

Vu la délibération du Conseil Communauté de Moulins Communauté n°C.20.198 du 10 

décembre 2020 relative au débat et approuvant l’élaboration d’un pacte de gouvernance, 

Vu le mail de notification de Moulins Communauté en date du 28 avril 2021 du projet de 

pacte de gouvernance de Moulins Communauté pour avis des conseils municipaux des communes 

membres, 

Vu le projet de pacte de gouvernance de Moulins Communauté, 

Considérant que l’article 1 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 

l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique a créé le pacte de gouvernance 

et l’a inscrit à l’article L5211-11-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 

Considérant que le pacte de gouvernance a pour vocation de permettre aux élus locaux de 

s’accorder sur le fonctionnement de leur établissement public de coopération intercommunale, 

Considérant que conformément à l’article L5211-11-2 I du C.G.C.T., suite au 

renouvellement général des élus municipaux et communautaires, un débat s’est tenu au sein du 

Conseil Communautaire de Moulins Communauté, lors de sa séance du 10 décembre 2020. A 

l’issue de ce débat, il a été décidé l’élaboration d’un pacte de gouvernance dont la rédaction serait 

confiée à une commission spécifique « organisation institutionnelle » représentative des 

spécificités des territoires et des sensibilités politiques, 

Considérant que le travail mené qui a abouti au présent pacte de gouvernance marque la 

volonté de confirmer la place des communes dans l’organisation décisionnelle de la Communauté 

d’Agglomération et d’établir et garantir une proximité, une solidarité à l’échelle du territoire. Le 

pacte de gouvernance présente donc l’organisation des institutions communautaires de Moulins 

Communauté et le rôle de chacune permettant de remplir ces objectifs, 

Considérant que par mail en date du 28 avril 2021, Moulins Communauté a transmis pour 

avis des conseils municipaux des communes membres, le projet de pacte issu du travail de la 

commission préalablement à son adoption définitive par le Conseil Communautaire de Moulins 

Communauté, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Emet un avis favorable au projet de pacte de gouvernance de Moulins Communauté 

2020-2026 adressé par Monsieur le Président de Moulins Communauté. 

 

 


































